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PROVINCE DE NAMUR – ARRONDISSEMENT DE DINANT
COMMUNE DE HASTIERE

Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 07-02-2024.
Présents : JAMAR Corine, Présidente;

BULTOT Simon, Bourgmestre;
ROUSSEAUX Maud, DE RYCKE Fabrice, VINCKE Philippe, CASTELEYN Joëlle,
Echevins;
NENNEN Jean-Joseph, LIBERT Michel, HEES Véronique, MORELLE Mathieu,
CARTIAUX Emmanuel, PAIRON Anne, PERILLEUX Olivier, BOULANGER André,
FERDINAND-DARON Jeanine , DE LAET Dimitri, Conseillers;
FONTINOY Annick, Présidente du CPAS;
DEFECHE Valérie, Directrice générale.

Le Président ouvre la séance à 20h14.

Séance publique
Finances communales
1 - CDU -1.74 / N° 134517

Farde Réforme des Polices : comptabilité/financement / Chemise Dotation communale - Zone de
Police 2024

Budget 2024 de la Zone de Police Haute Meuse-dotation communale-décision

En séance publique ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L 1122-

30 et L1321-1, 11° et 18°;
Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux

et, notamment l'article 40 relatif au vote par le Conseil Communal de la dotation attribuée au corps de
police locale;

Vu l'arrêté Royal du 7 avril 2005 fixant les règles de répartition des dotations communales au
sein d'une zone pluri-communale;

Vu la demande d'avis de légalité introduite auprès du Directeur financier en date du 31 janvier
2024;

Vu l'avis de légalité rendu par le Directeur financier en date du 1er février 2024;
Attendu que le Conseil de police de la Zone Haute-Meuse a voté le budget 2024 de la zone ;
Attendu que la dotation communale de Hastière à affecter à la zone de police pour l'année

2024 une dotation de 644.680,83€;
Sur proposition du Collège communal,
Après en avoir délibéré,

DECIDE à l'unanimité :

Article 1

D'arrêter la dotation communale 2023 de Hastière à affecter à la Zone de police de
la Haute-Meuse à 644.680,83€.

Article 2

D'ordonner au service des finances la libération de la dépense par douzième.

Article 3

De transmettre la présente délibération à la Zone de police de la Haute-Meuse.
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2 - CDU -2.077.7 / N° 133957

Farde Rapports annuels sur l'administration - Art.96 N.L.C. / Chemise Rapport administratif 2023 (CC
2024/02/07)

Rapport administratif sur la situation de l'administration - Communication

En séance publique ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l'article

L-1122-23 ;
Vu le rapport sur la situation de l'administration et des affaires de la commune pour l'année

20223 annexé à la présente ;
PREND CONNAISSANCE

du rapport sur la situation de l'administration et des affaires de la commune pour
l'année 2023 annexé à la présente.

3 - CDU -2.073.521.1 / N° 133955

Farde / Chemise

Budget de l'exercice 2024 - Commune de Hastière - Approbation

En séance publique,
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26,

L1122-30, et Première partie, livre III ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la

comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la
Décentralisation ;

Vu le projet de budget établi par le Collège communal ;
Attendu que le budget 2024 a été approuvé par le CODIR en date du 9 janvier 2024 ;
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général de la

Comptabilité communale ;
Vu la transmission du dossier au Directeur financier en date du 26/01/2024;
Vu l'avis favorable du Directeur financier annexé à la présente délibération ;
Attendu que Mme Casteleyn Joëlle, Echevine des Finances propose séance tenante la

modification suivante du budget de l'exercice 2024 - Service Extraordinaire : Ajout du projet
20230058: Création d'une plaine de jeux à Waulsort et aménagements divers, d'un montant de
60.000,00 €, financé entièrement par Fonds de Réserve Extra (pour Waulsort);

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article
L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, § 2, du Code
de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du présent budget, aux
organisations syndicales représentatives ; ainsi qu'à l'organisation, sur demande desdites
organisations syndicales, d'une séance d'information présentant et expliquant le présent budget ;

Attendu que le rapport annuel sur l'ensemble des synergies existantes et à développer entre
la commune et le CPAS a bien été adopté conformément à l'article L1122-11 du Code de la
Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Attendu que la circulaire du 20 juillet 2023, relative à l'élaboration des budgets des communes
de la Région wallonne pour l'année 2024, précise qu'« à partir de 2024, le choix est donné à la
commune soit de se maintenir dans le schéma de la balise d'emprunt, soit dans le schéma du respect
des ratios de dette et de charges financières » ;

Attendu que le choix opéré pour l'exercice budgétaire 2024 est celui de recourir aux ratios du
volume de la dette et des charges financières ;

Après en avoir délibéré,
DECIDE à l'unanimité :

Art. 1er.

D'arrêter, comme suit et moyennant la modification proposée séance tenante, le
budget communal de l'exercice 2024 :

1. Tableau récapitulatif

Service ordinaire Service extraordinaire
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Recettes exercice proprement dit 10.865.916,76 € 4.534.275,76 €

Dépenses exercice proprement dit 10.811.956,56 € 4.971.988,22 €

Boni / Mali exercice proprement dit 53.960,20 € - 437.712,46 €

Recettes exercices antérieurs 100.000,00 € 0,00 €

Dépenses exercices antérieurs 95.295,87 € 27.600,00 €

Prélèvements en recettes 0,00 € 767.681,14 €

Prélèvements en dépenses 50.000,00 € 302.368,68 €

Recettes globales 10.965.916,76 € 5.301.956,90 €

Dépenses globales 10.957.252,43 € 5.301.956,90 €

Boni / Mali global 8.664,33 € 0,00 €

2. Tableau de synthèse (partie centrale)

2.1. Service ordinaire

Budget

précédent

Après la dernière
M.B.

Adaptations
en +

Adaptations
en -

Total après
adaptations

Prévisions des

recettes

globales

10.744.064,06 € 0,00 € 0,00 € 10.744.064,06 €

Prévisions des

dépenses

globales

10.593.984,55 € 0,00 € 0,00 € 10.593.984,55 €

Résultat

présumé au

31/12 de

l'exercice n-1

150.079,51 € 0,00 € 0,00 € 150.079,51 €

2.2. Service extraordinaire

Budget

précédent

Après la
dernière M.B.

Adaptations
en +

Adaptations en
-

Total après
adaptations

Prévisions des

recettes

globales

10.631.801,88 € 0,00 € 3.913.340,40 € 6.718.461,48 €

Prévisions des

dépenses

globales

10.631.801,88 € 0,00 € 3.913.340,40 € 6.718.461,48 €
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Résultat

présumé au

31/12 de

l'exercice n-1

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées

Dotations approuvées par
l'autorité de tutelle

Date d'approbation du
budget par l'autorité de
tutelle

CPAS
800.000 €

Crédits reportés 2023 car
le budget du CPAS n'est
pas encore approuvé.

Subside Fabrique
D'Eglise De Blaimont

14.295,57 € 25/09/2023

Subside Fabrique
D'Eglise De Hastiere-
Lavaux

10.166,42 € 25/09/2023

Subside Fabrique
D'Eglise De Hastiere-Par-
Dela 40.934,20 €

Crédits reportés 2023 car
le budget de la Fabrique
d'Eglise de Hastière-Par-
Delà n'est pas encore

approuvé.
Subside Fabrique
D'Eglise De Heer

18.912,58 € 25/09/2023

Subside Fabrique
D'Eglise De Hermeton

29.681,15 € 27/12/2023

Subside Fabrique
D'Eglise De Agimont

14.730,98 € 23/08/2023

Subside Fabrique
D'Eglise De Waulsort

24.757,77 € 25/09/2023

Subside Fabrique De
Morville

1.538,01 € 25/09/2023

Contrib. Fonctionn.eglise
Protestante Morville

1.200,00 € 25/09/2023

Zone de Police 644.680,83 € Présent Conseil
Zone de Secours 211.777,62 € 27/12/2023

4. Budget participatif

76627/124-48 Budget Participatif Comité de Quartier 10.000,00

Art. 2.

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des
Finances et au Directeur financier.

4 - CDU -2.078.51 / N° 133956

Farde Subsides à des tiers / Chemise Octroi et contrôle de subsides communaux d'un montant
supérieur à 25.000 euros et inscrits au service ordinaire du budget communal pour l'année 2023-ASBL
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Hall de Miavoye-Approbation

Octroi et contrôle de subsides communaux d'un montant supérieur à 25.000 euros - Approbation :
Supplément ASBL Hall de Miavoye

Statuant en séance publique ;
Vu le titre III du livre III de la troisième partie du Code de la Démocratie Locale et de la

Décentralisation (articles L333-1 à L3331-8), portant sur l'octroi et le contrôle de l'octroi et de
l'utilisation de certaines subventions ;

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation déterminant la
compétence du Conseil communal pour l'octroi des subventions ;

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 ayant pour objet l'octroi des subventions par les
pouvoirs locaux ;

Considérant l'augmentation importante des charges liées à l'entretien du bâtiment;

Considérant que la présente délibération porte sur les subventions supérieures à 25.000,00€ ;

Considérant que les subventions portées par cette délibération sont destinées à la poursuite
de fins d'intérêt public ;

Après en avoir délibéré ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

Il est octroyé à l'asbl Hall Omnisport de Miavoye, dit le bénéficiaire, la subvention
supplémentaire de 7.500,00 € détaillée comme suit :

Nature et étendue de la subvention octroyée:
une subvention directe (en espèces) d'un montant de 7.500,00 €

Destination de cette subvention : Subvention de fonctionnement

Art.2.

Le Conseil communal charge le Collège communal de la vérification du bon emploi
de la subvention.

Art.3.

L'octroi de la subvention est en outre subordonné au respect des conditions
suivantes :

a. L'inscription d'un crédit au budget et son approbation par les autorités de
tutelle ne donnent aucun droit à la liquidation effective de la subvention.

b. Tout bénéficiaire d'une subvention communale doit l'utiliser aux fins pour
lesquelles elle a été octroyée et doit justifier son emploi. A défaut, le
bénéficiaire est tenu de restituer la subvention. Dans ce cas, le Collège
communal peut, le cas échéant, rendre exécutoire la contrainte décernée par
le receveur communal pour le recouvrement des subventions sujettes à
restitution.

Art.4.

La libération du subside se fera en un seul versement dans le mois de la décision

Art.5.

Lorsqu'une personne qui bénéficie d'une subvention est redevable envers
l'Administration communale de montants dus pour quelque cause que ce soit,
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l'Administration communale peut opérer de plein droit la compensation légale prévue
par les articles 1289 et suivants du Code civil.

Art.6.

Le crédit permettant cette dépense est inscrit à l'article 76403/332-02/2023 du
budget de l'exercice 2024 – service ordinaire.

5 - CDU -2.078.51 / N° 134485

Farde Subsides à des tiers / Chemise Octroi et contrôle de subsides communaux d'un montant
supérieur à 25.000 euros et inscrits au service ordinaire du budget communal pour l'année 2023-ASBL
Hall de Miavoye-Approbation

CSA Miavoye-caution ouverture de crédit

En séance publique,
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article

L1122-30;
Attendu que L'ASBL « COMPLEXE SPORTIF ET ASSOCIATIF DE MIAVOYE », RPM Dinant,

Numéro d'entreprise BE0848.362.592 ayant son siège social Rue Sous-lieutenant Piérard, 1 à 5520
ONHAYE, ci-après dénommée « le crédité », a décidé de contracter auprès de Belfius Banque SA,
ayant son siège social Place Charles Rogier 11 – 1210 Bruxelles, RPM Bruxelles, TVA BE
0403.201.185, n° FSMA (Autorité des services et marchés financiers) 019649 A, ci-après dénommée
« Belfius Banque », une ouverture de crédit de 10.000,00 EUR (dix mille euros);

Vu la délibération du Conseil communal datée du 25 octobre 2023 de porter la Commune de
Hastière garante de l'ouverture de crédit d'un montant de 10.000,00€ contractée par L'ASBL «
COMPLEXE SPORTIF ET ASSOCIATIF DE MIAVOYE » le 6 octobre 2023 de Belfius banque;

Attendu que cette ouverture de crédit sera convertie en un crédit destiné à financer les besoins
de liquidités professionnels momentanés et récurrents de l'asbl selon les modalités qui sont prévues
dans les lettre d'offre et du Contrat de crédit du 6 octobre 2023;

Attendu que L'ASBL « COMPLEXE SPORTIF ET ASSOCIATIF DE MIAVOYE », RPM Dinant,
Numéro d'entreprise BE0848.362.592 ayant son siège social Rue Sous-lieutenant Piérard, 1 à 5520
ONHAYE a sollicité une majoration de cette ouverture de crédit d'un montant de 10.000,00€ pour la
porter à 25.000,00€;

Vu l'avenant au contrat de crédit sous forme d'ouverture de crédit d'un montant de 10.000,00 du
6 octobre 2023 de Belfius banque;

Attendu que cette majoration d'ouverture de crédit d'un montant de 15.000,00 EUR (quinze mille
euros) doit être garantie par les communes associées;

Considérant que la commune de Hastière est copropriétaire du bâtiment occupé par l'asbl avec
la commune d'Onhaye;

Considérant l'intérêt pour la commune de maintenir à flot l'asbl;
Considérant que chaque année, l'ASBL éprouve quelques difficultés comptables en attendant le

solde de la subvention Adeps (+- 20.000€) ;
DECIDE à l'unanimité :

Déclare que la commune se porte irrévocablement et inconditionnellement caution
solidaire envers Belfius Banque pour le remboursement de tous les montants qui
seraient dus par le Crédité en vertu du crédit tant en capital qu'en intérêts (intérêts
moratoires inclus), commission de réservation, frais et accessoires
proportionnellement à la part de la garantie qui lui est dévolue, c'est-à-dire à
concurrence de 7.500,00€.

S'engage, jusqu'à l'échéance finale de toute dette auprès de Belfius Banque, à
soutenir le Crédité afin qu'il puisse respecter ses engagements financiers vis-à-vis de
Belfius Banque et autres tiers.

Autorise Belfius Banque à porter au débit du compte de la commune, valeur de leur
échéance, toutes sommes généralement quelconques dues par le Crédité dans le
cadre de ce crédit et qui resteraient impayées par celui-ci à l'expiration d'un délai de
30 jours à dater de l'échéance. La commune qui se porte caution en sera avertie par
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l'envoi d'une copie de la correspondance adressée au Crédité en cas de non-
paiement dans les délais.

La commune s'engage, jusqu'à l'échéance finale de ce crédit et de ses propres
crédits auprès de Belfius Banque, à prendre toutes les dispositions utiles afin
d'assurer le versement sur son compte ouvert auprès de cette société, de toutes les
sommes qui y sont actuellement centralisées soit en vertu de la loi (notamment sa
quote-part dans le Fonds des communes et dans tout autre fonds qui viendrait s'y
ajouter ou le remplacer, le produit des centimes additionnels communaux aux impôts
de l'Etat, de la Région et de la province ainsi que le produit des taxes communales
perçues par l'Etat ou la région) soit en vertu d'une convention, et ce nonobstant toute
modification éventuelle du mode de perception de ces recettes.

Autorise Belfius Banque à affecter ces sommes aux montants dus par le Crédité, de
quelque chef que ce soit, et qui doivent être prises en charge par la commune.

La présente autorisation, donnée par la commune, vaut délégation irrévocable en
faveur de Belfius Banque.

La commune ne peut pas se prévaloir de dispositions de conventions qu'elle aurait
conclues avec le Crédité, ni d'une disposition quelconque pour ne pas exécuter ses
obligations découlant du présent cautionnement. La commune renonce au bénéfice
de discussion, à toute subrogation dans les droits de Belfius Banque et à tout
recours contre le Crédité, contre tout codébiteur ou autre caution, tant que Belfius
Banque n'aura pas été intégralement remboursée en capital, intérêts, frais et autres
accessoires. La commune autorise Belfius Banque à accorder au Crédité des délais,
avantages et transactions que Belfius Banque jugerait utiles. La commune déclare
explicitement que le cautionnement reste valable, à concurrence des montants
susmentionnés, nonobstant les modifications que Belfius Banque et/ou le Crédité
apporteraient aux montants et/ou modalités du crédit accordé au Crédité. Belfius
Banque est explicitement dispensée de l'obligation de notifier à la commune les
modifications susmentionnées. De surcroît, il est convenu que la commune renonce
également au principe selon lequel la caution est déchargée lorsque, par la faute du
créancier, la subrogation en faveur de la caution ne peut plus avoir lieu.

Attendu que le Crédité s'étant engagé à rembourser immédiatement à Belfius
Banque le solde de sa dette en capital, intérêts, commission de réservation, frais et
accessoires, e.a. en cas liquidation, le Conseil communal confirme les engagements
susvisés en ce qui concerne le paiement des sommes qui seraient réclamées de ce
chef par Belfius Banque.

En cas d'insuffisance des recettes susmentionnées pour le paiement des sommes
dues qui seraient portées en compte à la commune, celle-ci s'engage à faire parvenir
auprès de Belfius Banque le montant nécessaire pour parfaire le paiement de sa
dette échue.

En cas de retard de paiement de tout ou partie des montants dus, des intérêts de
retard ainsi qu'une indemnité pour les frais de recouvrement seront dus de plein droit
et sans mise en demeure et selon le taux d'intérêt légal applicable en cas de retard
de paiement dans les transactions commerciales.

La caution déclare avoir pris connaissance de la lettre d'offre et du Contrat de crédit
susmentionné et du Règlement des crédits aux entreprises – novembre 2022 y
afférent, et en accepter les dispositions.
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La présente délibération est soumise à l'autorité de tutelle comme prévu dans les
décrets et arrêtés applicables.

Marchés publics
6 - CDU -2.073.532 / N° 134509

Farde Matériel et accessoires pour l'administration / Chemise Machines ou matériel pour la maison
communale selon les besoins (CC 2023/02/01)

Achat de machines ou matériel selon les besoins pour la maison communale - Approbation des
conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché “Achat
de machines ou matériel selon les besoins pour la maison communale” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.066,12 € hors TVA ou
2.500,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
104/744-51/20240006 et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECLINE

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat de
machines ou matériel selon les besoins pour la maison communale”, établis par le
Service Travaux. Le montant estimé s'élève à 2.066,12 € hors TVA ou 2.500,00 €,
21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au au budget extraordinaire, article
104/744-51/20240006.

7 - CDU / N° 134506

Farde / Chemise
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Achat de matériel informatique selon les besoin - Guichet de l'emploi - Approbation des conditions et
du mode de passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €), et notamment l'article 2, 36° permettant une
réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Finances a établi une description technique pour le marché “Achat
de matériel informatique” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.000 € TVAC ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par facture acceptée ;
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire de

l'exercice 2024 à l'article 840/742-53 (n° de projet 20240063) financé par fonds propres;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat de
matériel informatique”, établis par le Service Finances. Le montant estimé s'élève à
2.000,00€ TVAC.

Article 2.

De passer le marché par la facture acceptée.

Article 3.

De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de
l'exercice 2024, à l'article 840/742-53 (n° de projet 20240063).

8 - CDU -1.855.3 / N° 134507

Farde Jeux et Sports / Chemise Achat de matériel sportif (CC 2022/03/02)

Achat de matériel sportif - Approbation des conditions et du mode de passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.066,12 € hors TVA ou
2.500,00 €, 21% TVA comprise ;
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Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au 764/744-51/20240053 ;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE à l'unanimité :

· D'approuver le marché public ayant pour objet “ Achat de matériel sportif”,
dont le montant estimé s'élève à 2.066,12 € hors TVA ou 2.500,00 €, 21%
TVA comprise. Le montant figurant à l'alinéa qui précède a valeur d'indication
sans plus.

· De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible
montant).

· De financer cette dépense par le crédit inscrit au 764/744-51/20240053.

9 - CDU -1.777.614 / N° 134505

Farde Problématique des déchets - / Chemise Achat de fournitures selon les besoins - projets
"propreté" (CC 2023/03/01)

Achat de fournitures selon les besoins - projets "propreté" - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché “Achat
de fournitures selon les besoins - projets "propreté"” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 5.000,00 € TVAC ;
Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de

faible montant) ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article

876/744-51/ 20240068 et sera financé par fonds propres ;
Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat de
fournitures selon les besoins - projets "propreté"”, établis par le Service Travaux. Le
montant estimé s'élève à 5.000,00 € TVAC.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
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876/744-51/20240068.

10 - CDU -2.073.531 / N° 134508

Farde Mobilier de bureau / Chemise 2023 - Achat de mobilier de bureau - Divers au fur & à mesure
(CC 2023/03/29)

Achat de mobilier de bureau - Divers au fur & à mesure - Approbation des conditions et du mode de
passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 5.785,12 € hors TVA ou
7.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au 104/741-51/ 20240003 ;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE à l'unanimité :

· D'approuver le marché public ayant pour objet “Achat de mobilier de bureau -
divers au fur & à mesure ”, dont le montant estimé s'élève à 7.000 €, 21% TVA
comprise. Le montant figurant à l'alinéa qui précède a valeur d'indication sans
plus.

· De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible
montant).

· De financer cette dépense par le crédit inscrit au 104/741-51/ 20240003.

11 - CDU / N° 134497

Farde / Chemise

Remplacement des points lumineux selon les besoins - Approbation des conditions et du mode de
passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 8.264,46 € hors TVA ou
10.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au 426/732-54/20240034 ;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE à l'unanimité :

· D'approuver le marché public ayant pour objet “ Remplacement points
lumineux selon les besoins ”, dont le montant estimé s'élève à 8.264,46 € hors
TVA ou 10.000,00 €, 21% TVA comprise. Le montant figurant à l'alinéa qui
précède a valeur d'indication sans plus.

· De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible
montant).

· De financer cette dépense par le crédit inscrit au 426/735-54/20240034

12 - CDU -1.851.167 / N° 134493

Farde Enseignement - Fournitures classiques et matériel didactique / Chemise Achat de matériel
sportif pour les écoles communales (CC 2023/11/29)

Achat de matériel informatique selon les besoin - Ecoles - Approbation des conditions et du mode de
passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €), et notamment l'article 2, 36° permettant une
réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Finances a établi une description technique pour le marché “Achat
de matériel informatique” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 3.000,00 € ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par facture acceptée ;
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire de

l'exercice 2024 à l'article 722/742-53 (n° de projet 20240046) financé par fonds propres;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat de
matériel informatique”, établis par le Service Finances. Le montant estimé s'élève à
3.000,00€ TVAC.

Article 2.

De passer le marché par la facture acceptée.
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Article 3.

De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de
l'exercice 2024, à l'article 722/742-53 (n° de projet 20240046).

13 - CDU -2.073.532.1 / N° 134491

Farde / Chemise

Achat de matériel informatique selon les besoin - Maison Communale - Approbation des conditions et
du mode de passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €), et notamment l'article 2, 36° permettant une
réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Finances a établi une description technique pour le marché “Achat
de matériel informatique” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 7.500,00 € ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par facture acceptée ;
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire de

l'exercice 2024 à l'article 104/742-53 (n° de projet 20240004) financé par fonds propres;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat de
matériel informatique”, établis par le Service Finances. Le montant estimé s'élève à
7.500,00€ TVAC.

Article 2.

De passer le marché par la facture acceptée.

Article 3.

De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de
l'exercice 2024, à l'article 104/742-53 (n° de projet 20240004).

14 - CDU -2.073.532.1 / N° 134492

Farde / Chemise

Achat de matériel informatique selon les besoin - Plan HP - Approbation des conditions et du mode de
passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
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et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €), et notamment l'article 2, 36° permettant une
réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Finances a établi une description technique pour le marché “Achat
de matériel informatique” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.000,00 € ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par facture acceptée ;
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire de

l'exercice 2024 à l'article 922/742-53 (n° de projet 20240075) financé par fonds propres;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat de
matériel informatique”, établis par le Service Finances. Le montant estimé s'élève à
1.000,00€ TVAC.

Article 2.

De passer le marché par la facture acceptée.

Article 3.

De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de
l'exercice 2024, à l'article 922/742-53 (n° de projet 20240075).

15 - CDU / N° 134495

Farde / Chemise

Mobilier de bureau pour le Guichet de l'Emploi si besoin - Approbation des conditions et du mode de
passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 826.45 € hors TVA ou 1.000,00 €,
21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au 840/741-51/20240062;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
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Après en avoir délibéré,
DECIDE à l'unanimité :

· D'approuver le marché public ayant pour objet “ Mobilier de bureau pour le
Guichet de l'Emploi”, dont le montant estimé s'élève à 826.45 € hors TVA ou
1.000,00 €, 21% TVA comprise. Le montant figurant à l'alinéa qui précède a
valeur d'indication sans plus.

· De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible
montant).

· De financer cette dépense par le crédit inscrit au 840/741-51/20240062.

16 - CDU / N° 134496

Farde / Chemise

Mobilier de bureau pour le Plan HP si besoin - Approbation des conditions et du mode de passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 826.45 € hors TVA ou 1.000,00 €,
21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au 922/741-51/20240074;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE à l'unanimité :

· D'approuver le marché public ayant pour objet “ Mobilier si besoin - Plan HP ”,
dont le montant estimé s'élève à 826.45 € hors TVA ou 1.000,00 €, 21% TVA
comprise. Le montant figurant à l'alinéa qui précède a valeur d'indication sans
plus.

· De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible
montant).

· De financer cette dépense par le crédit inscrit au 922/741-51/20240074.

17 - CDU -1.851.163 / N° 134494

Farde Enseignement - Mobilier scolaire / Chemise Achat de mobilier divers pour les écoles
communales (selon les besoins) (CC 2024/04/24)

Mobilier pour les écoles si besoin - Approbation des conditions et du mode de passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;
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Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 6.000 €, 21% TVA comprise ;
Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de

faible montant) ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au 722/741-51/20240045 ;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE à l'unanimité :

· D'approuver le marché public ayant pour objet “ Mobilier si besoin - Ecoles”,
dont le montant estimé s'élève à 6.000,00 €, 21% TVA comprise. Le montant
figurant à l'alinéa qui précède a valeur d'indication sans plus.

· De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible
montant).

· De financer cette dépense par le crédit inscrit au 722/741-51/20240045.

18 - CDU -2.073.535 / N° 134378

Farde Matériel non administratif / Matériel service technique / Chemise Machines et matériels selon
les besoins (CC 2023/02/01)

Achat de machines et matériels selon besoin - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.479,34 € hors TVA ou
3.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
124/744-51 (n° de projet 20240013) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver le marché public ayant pour objet “Achat de machines et matériels selon
besoin”, dont le montant estimé s'élève à 2.479,34 € hors TVA ou 3.000,00 €, 21%
TVA comprise. Le montant figurant à l'alinéa qui précède a valeur d'indication sans
plus.
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Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
124/744-51 (n° de projet 20240013).

19 - CDU -1.811.122.55 / N° 134379

Farde Signalisation routière / Chemise Achat de panneaux routiers et fournitures (CC 2023/02/01)

Achat de panneaux routiers et fournitures selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 12.396,70 € hors TVA ou
15.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
423/741-52 (n° de projet 20240029) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat de
panneaux routiers et fournitures selon les besoins”, établis par le Service Travaux.
Le montant estimé s'élève à 12.396,70 € hors TVA ou 15.000,00 €, 21% TVA
comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
423/741-52 (n° de projet 20240029).

20 - CDU -2.073.535 / N° 134380

Farde Matériel non administratif / Matériel service technique / Chemise Achat de petit matériel (CC
2023/02/01)
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Achat de petit matériel selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché “Achat
de petit matériel selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 4.132,23 € hors TVA ou
5.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
421/744-51 (N° de projet 20240024) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat de petit
matériel selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le montant estimé s'élève
à 4.132,23 € hors TVA ou 5.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
421/744-51 (N° de projet 20240024).

21 - CDU -1.853 / N° 134381

Farde Monuments - Sites - Fouilles (Patrimoine) / Chemise Entretien des monuments funéraires et
commémoratifs (CC 2023/02/01)

Entretien des monuments funéraires et commémoratifs selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
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“Entretien des monuments funéraires et commémoratifs selon les besoins ” ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 4.958,68 € hors TVA ou

6.000,00 €, 21% TVA comprise ;
Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de

faible montant) ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article

878/724-54 (N° de projet 20240071) et sera financé par fonds propres ;
Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Entretien des
monuments funéraires et commémoratifs selon les besoins ”, établis par le Service
Travaux. Le montant estimé s'élève à 4.958,68 € hors TVA ou 6.000,00 €, 21% TVA
comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
878/724-54 (n° de projet 20240071).

22 - CDU -1.842.714 / N° 134382

Farde Crèche de Hastière-par-delà: entretien et travaux / Chemise Maintenance de la crèche selon
les besoins (CC 2023/02/01)

Maintenance de la crèche selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
“Maintenance de la crèche selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.066,12 € hors TVA ou
2.500,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
8442/724-56 (N° de projet 20240065) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Maintenance
de la crèche selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le montant estimé
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s'élève à 2.066,12 € hors TVA ou 2.500,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
8442/724-56 (N° de projet 20240065).

23 - CDU -2.073.541 / N° 134383

Farde Bâtiment pour l'administration centrale / Chemise Maintenance Maison communale selon les
besoins (CC 2023/02/01)

Maintenance de la maison communale selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
“Maintenance de la maison communale selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 4.958,68 € hors TVA ou
6.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
104/724-51 (N° de projet 20240002) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Maintenance
de la maison communale selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le
montant estimé s'élève à 4.958,68 € hors TVA ou 6.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
104/724-51 (N° de projet 20240002).

24 - CDU -2.073.515.1 / N° 134384

Farde Administration des propriétés communales : Amélioration - Entretien - Réparation / Chemise
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Maintenance Récréar selon les besoins (CC 2023/02/01)

Maintenance de Récréar selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
“Maintenance de Récréar selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.652,89 € hors TVA ou
2.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
763/724-54 (N° de projet 20240050) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Maintenance
de Récréar selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le montant estimé
s'élève à 1.652,89 € hors TVA ou 2.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
763/724-54 (N° de projet 20240050).

25 - CDU -2.073.515.1 / N° 134385

Farde Administration des propriétés communales : Amélioration - Entretien - Réparation / Chemise
Maintenance des bâtiments communaux selon les besoins (CC 2023/02/01)

Maintenance des bâtiments communaux selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;
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Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
“Maintenance des bâtiments communaux selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 5.785,12 € hors TVA ou
7.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
124/724-56 (N° de projet 20240009) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Maintenance
des bâtiments communaux selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le
montant estimé s'élève à 5.785,12 € hors TVA ou 7.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
124/724-56 (N° de projet 20240009).

26 - CDU -2.073.543 / N° 134386

Farde Bâtiments pour les services techniques / Hall des voiries / Chemise Maintenance des
bâtiments voirie selon les besoins (CC 2023/02/01)

Maintenance des bâtiments de la voirie selon besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
“Maintenance des bâtiments de la voirie selon besoins ” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.479,34 € hors TVA ou
3.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
421/724-56 (N° de projet 20240018) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Maintenance
des bâtiments de la voirie selon besoins ”, établis par le Service Travaux. Le montant
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estimé s'élève à 2.479,34 € hors TVA ou 3.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
421/724-56 (N° de projet 20240018).

27 - CDU -1.855.3 / N° 134387

Farde Jeux et sports - Infrastructures sportives / Chemise Maintenance des bâtiments sportifs selon
les besoins (CC 2023/02/01)

Maintenance des bâtiments sportifs selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
“Maintenance des bâtiments sportifs selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.652,89 € hors TVA ou
2.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
764/724-54 (N° de projet 20240052) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Maintenance
des bâtiments sportifs selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le montant
estimé s'élève à 1.652,89 € hors TVA ou 2.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
764/724-54 (N° de projet 20240052).

28 - CDU -1.851.162 / N° 134388

Farde Bâtiments scolaires / Chemise Maintenance des bâtiments scolaires en cours-si besoin (CC
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2023/02/01)

Maintenance des écoles selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
“Maintenance des écoles selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 4.958,68 € hors TVA ou
6.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
722/724-52 (N° de projet 20240039) et sera financé fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Maintenance
des écoles selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le montant estimé
s'élève à 4.958,68 € hors TVA ou 6.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
722/724-52 (N° de projet 20240039).

29 - CDU -1.854 / N° 134389

Farde Centre Culturel Hastière / Chemise Maintenance des bâtiments culturels selon les besoins (CC
2023/02/01)

Maintenance du centre culturel selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;
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Considérant que le Service Travaux a établi une description technique N° 20230060 pour le
marché “Maintenance du centre culturel selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.652,89 € hors TVA ou
2.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
762/724-60 et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique N° 20230060 et le montant estimé du marché
“Maintenance du centre culturel selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le
montant estimé s'élève à 1.652,89 € hors TVA ou 2.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
762/724-60.

30 - CDU -2.073.515.1 / N° 134390

Farde Administration des propriétés communales : Amélioration - Entretien - Réparation / Chemise
Maintenance du port et de l'OTH selon les besoins (CC 2023/02/01)

Maintenance du port et de l'OTH selon les besoins - Approbation des conditions

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique pour le marché
“Maintenance du port et de l'OTH selon les besoins” ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 4.132,23 € hors TVA ou
5.000,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de
faible montant) ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article
561/724-56 (N° de projet 20240035) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu
de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;
DECIDE à l'unanimité :

Article 1.

D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Maintenance
du port et de l'OTH selon les besoins”, établis par le Service Travaux. Le montant
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estimé s'élève à 4.132,23 € hors TVA ou 5.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article
561/724-56 (N° de projet 20240035).

31 - CDU -1.851.167 / N° 134376

Farde Enseignement - Fournitures classiques et matériel didactique / Chemise Achat de matériel
sportif pour les écoles communales (CC 2023/11/29)

Achat de matériel sportif pour les écoles communales - Approbation des conditions et du mode de
passation

En séance publique,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 10.000,00 €, 21% TVA comprise ;
Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de

faible montant) ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au 722/744-51/20240081 et

sera financé par fonds propres et subside ;
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu

de demande spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le Directeur financier ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er.

D'approuver le marché public ayant pour objet “ Achat de matériel sportif pour les
écoles communales”, dont le montant estimé s'élève à 10.000,00 €, 21% TVA
comprise. Le montant figurant à l'alinéa qui précède à valeur d'indication sans plus.

Article 2.

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Article 3.

De financer cette dépense par le crédit inscrit au 722/744-51/20240081.

Approbation procès-verbal
32 - CDU / N° 134482

Farde / Chemise
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Procès-verbal de la séance du 27 décembre 2023 -approbation

En séance publique ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal adopté en sa séance du 30 janvier

2019 et approuvé par l'autorité de tutelle;
Vu le procès-verbal de la séance du 27 décembre 2023  ;

APPROUVE par le procès-verbal de la séance du 27 décembre 2023.

Questions orales
33 - CDU / N° 134483

Farde / Chemise

QUESTIONS ORALES

Le Président clôt la séance à 21h22

PAR LE CONSEIL,

s)La Directrice générale,

Valérie DEFECHE

Le Bourgmestre,

Simon BULTOT


